
INSCRIPTION EN LIGNE
Inscrivez vos collaborateurs à cette formation 
directement depuis ce document PDF

PUBLIC CONCERNÉ

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR

PROGRAMME

OBJECTIF

• INTER • INTRA • SUR-MESURE

RÔLE ET FONCTIONS DE L’ASSISTANTE 
DE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL

DATES

ESPACE DE FORMATION
Paris-Montparnasse

RÉF. DURÉE  € ht
repas inclus

12 au 13 novembre 2024
10 au 11 mars 2025
12 au 13 juin 2025
13 au 14 novembre 2025

Comprendre et appréhender les fonctions d’assistante 
de service de santé au travail

Appréhender le contexte de mise en œuvre de l’activité de l’assistant
Connaître le rôle et les fonctions de l’assistant médical en santé au 
travail
Acquérir les bases juridiques nécessaires de l’activité d’assistant 
médical en santé au travail
Savoir déterminer le champ d’action et les limites d’intervention de 
l’assistant
Savoir transférer des compétences acquises dans le cadre d’une 
nouvelle fonction 

Historique et contexte actuel de la santé au travail
    Travail et santé au travail : éléments introductifs.
    De la médecine du travail à la santé au travail : une évolution récente 
    mais  en continue de la législation

Connaissances des institutions et des acteurs en santé au travail
    Le système français de prévention des risques professionnels, une
    construction qui fait sens
    Services de prévention et de santé au travail (SPST) : un rôle central
    Une pluralité d'acteurs en santé au travail
    Des actions qui évoluent, des missions renouvelées

Contexte et contenu de la fonction d’assistant de service de santé au 
travail
    Focus réglementaire
    Positionnement
    - rôle
    - autonomie
    Règles de confidentialité
    Responsabilité professionnelle
    Outils professionnels

Participation à la promotion de la santé au travail et prestations 
de service
    Notions de base en prévention.
    Programmation de la santé au travail
    Conditions de travail et risques professionnels

2 jours
ASSI1915

Assistant(e) médical(e)
Secrétaire médical en service de santé au travail 
(entreprise ou interentreprises)
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ACTU
Loi du 2 août

2021

http://inscription.c3s.fr/role-et-fonctions-de-lassistante-de-service-de-sante-au-travail
http://inscription.c3s.fr/role-et-fonctions-de-lassistante-de-service-de-sante-au-travail


Formation animée par :
PATRICIA SOUSA

Master II  de management

D.E d’assistant de service social

Titulaire d’un Exécutive MBA
en management de projet

Certification à la fonction 
de cadre socio-éducatif

«Ma démarche pédagogique est alimentée par vos 
questions et vos réflexions  qui vont me permettre 
de dérouler le contenu de la formation. Partage d’ex-
périences entre les participants (stagiaires et forma-
trice) sont les maîtres mots de cette formation»

Patricia SOUSA

Pré-requis : Etre Assistant médical diplômé (minimum niveau bac)

LES + DE VOTRE FORMATION

VOTRE SUIVI PEDAGOGIQUE
Votre conseillère pédagogique assure un suivi individuel de l’apprenant. Elle vous aide à définir 
votre projet, vous accompagne dans votre démarche, assure le suivi des questions post-forma-
tion et le lien avec le formateur. 

VOTRE CONSULTANT
Votre consultante a une expérience de 20 ans en service de santé au travail interentreprises, 
dont 10 ans en tant que Directrice Générale.

VOTRE ESPACE STAGIAIRE EN LIGNE
Vous bénéficiez d’un espace stagiaire en ligne qui vous permet de retrouver l’ensemble de vos 
documents administratifs (convocation, attestation de stage) ainsi que les différentes res-
sources associées à votre stage. Votre espace stagiaire en ligne vous permet également de 
poser toutes vos questions ou de laisser vos commentaires. Il est accessible 15 jours avant la 
date de début de votre stage.

Recevez vos convocations et attestations
Consultez des ressources complémentaires
Posez vos questions
Suivez l’actualité C3S
Accédez à la plateforme E-learning C3S

Cliquez pour vous connecter :

Email

Connexion

Connectez-vous à votre espace personnel

Mot de passe

Valider

https://stagiaire.c3s.fr


Votre contact
Anne-Françoise ALLAIN
02 43 23 09 23 - formation@c3s.fr

www.c3s.fr

INFOS PRATIQUES

HORAIRES
Le premier jour de formation commence à 9h30, les jours suivants à 9h00.
Les formations se terminent à 17h10.

ACCESSIBILITÉ
Les salles de formation, basées au Mans et à Paris, sont toutes les 2 accessibles par les trans-
ports en commun (train, bus, métro pour Paris du fait de la proximité avec la gare Montparnasse 
et bus et tramway pour Le Mans). 

Pour les stagiaires utilisant une voiture, il y a possibilité de stationner dans des parkings situés 
à proximité de chacun des sites. 

Un accès pour personne à mobilité réduite est prévue dans chaque établissement. Un ascenseur 
permet d’accéder à nos salles de formation parisiennes situées au 1er étage du bâtiment. Un 
accès s’effectue de plain pied pour les salles de formation du Mans.

PLANS D’ACCES

i

3 rue Vandamme
75014 PARIS-MONTPARNASSE

38 rue Arnold Dolmetsch
72000 LE MANS

https://www.google.fr/maps/place/3+Rue+Vandamme,+75014+Paris/@48.839523,2.3208425,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47e671cb05d259b1:0x81d43f5a3d9550d3!8m2!3d48.839523!4d2.3230365
https://www.google.fr/maps/place/38+Rue+Arnold+Dolmetsch,+72000+Le+Mans/@48.0158358,0.1461792,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47e286138766f569:0xa700f06358759611!8m2!3d48.0158358!4d0.1483732
https://www.google.fr/maps/place/3+Rue+Vandamme,+75014+Paris/@48.839523,2.3208425,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47e671cb05d259b1:0x81d43f5a3d9550d3!8m2!3d48.839523!4d2.3230365
https://www.google.fr/maps/place/38+Rue+Arnold+Dolmetsch,+72000+Le+Mans/@48.0158358,0.1461792,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47e286138766f569:0xa700f06358759611!8m2!3d48.0158358!4d0.1483732
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